Conseil communautaire de la communauté de communes de la boucle de la Seine

Mercredi 03 mai 2006 à 20h30

Mairie de CARRIERES SUR SEINE

PROCES VERBAL N° 7

L’an deux mil six, le trois mai à vingt heures trente, le Conseil Communautaire, légalement convoqué, s’est réuni en séance ordinaire à l’hôtel de ville de Carrières sur Seine sous la présidence de 
Monsieur Alain-Marie FOY, Président de la Communauté de Communes de la Boucle de la Seine.

Étaient présents :

M. Alain-Marie FOY, Maire du Vésinet, Président,

M. Jean-Roger DAVIN, Maire de Croissy sur Seine, Vice-Président,

Mme Françoise BRONDANI, Maire de Carrières sur Seine, Vice-Président,

M. Alexandre JOLY, Maire de Houilles, Vice-Président,

M. Christian MUREZ, Maire de Chatou, Vice-Président,

M. Jean-François BEL, Maire de Montesson, Vice-Président,

Mme Rolande LETISSIER, Maire-Adjoint de Carrières sur Seine, membre titulaire,

M. Jean-Louis LAFLUTE, Maire-Adjoint de Carrières sur Seine, membre titulaire,

M. Jean-Marc HERAULT, Maire-Adjoint de Carrières sur Seine, membre titulaire,

M. Ghislain FOURNIER, Maire-Adjoint de Chatou, membre titulaire,

Mme Michèle GRELLIER, Maire-adjoint de Chatou, membre titulaire,

Mme Pascale LERY, Maire-Adjoint de Chatou, membre titulaire,

Mme Katerine NOEL, Maire-Adjoint de Croissy sur Seine, membre titulaire,

M. Charles GHIPPONI, Maire-Adjoint de Croissy sur Seine, membre titulaire,

M. René MARTIN, Maire-Adjoint de Croissy sur Seine, membre titulaire,

M. Michel MOSSANT, Maire-Adjoint de Houilles, membre titulaire,

Mme Nicole ADATO, Conseillère Municipale Déléguée de Houilles, membre suppléant,

Mme Sylvie AID, Maire-Adjoint de Houilles, membre suppléant,

M. Dominique TROUBLÉ, Maire-Adjoint de Montesson, membre titulaire,

M. Christian FLAUZAC, Maire-Adjoint de Montesson, membre suppléant,

Mme Martine PIOFRET, Maire-Adjoint de Montesson, membre suppléant.

M. Michel PAPE, Maire-Adjoint de Sartrouville, membre titulaire,

M. Raynald GODART, Maire-Adjoint de Sartrouville, membre titulaire,

M. Claude FOUCHARD, Maire-Adjoint du Vésinet, membre titulaire,

M. Jean-Paul BOURGUET, Maire-Adjoint du Vésinet, membre titulaire,

Mme Nadine LANG, Maire-Adjoint du Vésinet, membre titulaire.

Assistaient également à la réunion :

M. Patrick LOISEAU, Maire-Adjoint de Carrières sur Seine, membre suppléant,

M. Bernard DUTOYA, Maire-Adjoint de Chatou, Membre suppléant,

M. Jean-Pierre RATEL, Conseiller Municipal de Chatou, membre suppléant,

Absents excusés :

Membres titulaires :

M. Pierre FOND, Maire de Sartrouville, Vice-Président,

M. Luc WEHREY, Maire-Adjoint de Houilles, membre titulaire,

M. Christian LE CHAPONNIER, Maire-Adjoint de Houilles, membre titulaire,

M. Jean-Yves GALET, Maire-Adjoint de Montesson, membre titulaire,

Mme Martine ROUX, Maire-Adjoint de Montesson, membre titulaire,

M. Antoine de LACOSTE LAREYMONDIE, Maire-Adjoint de Sartrouville, membre titulaire.

Membres suppléants :

Mme Nadine CROSNIER, Maire-Adjoint de Carrières sur Seine, membre suppléant,

M. Philippe ARNOLD, Maire-Adjoint de Croissy sur Seine, membre suppléant,

M. Denis BERNAERT, Maire-Adjoint de Croissy sur Seine, membre suppléant,

Mme Dominique AKNINE, Maire-Adjoint de Sartrouville, membre suppléant,

M. Jean-Claude CHAUSSON, Maire-Adjoint de Sartrouville, membre suppléant,

Mme Geneviève BRIOT, Conseillère Municipale du Vésinet membre suppléant,

M. Bruno SAILLANT, Conseiller Municipal du Vésinet, membre suppléant.

Monsieur le Président ayant déclaré la séance ouverte, il est procédé à la nomination d’un secrétaire, 
Madame Rolande LETISSIER est désignée pour remplir cette fonction.

Ordre du jour du Conseil communautaire :

1/ Désignation d’un Secrétaire de Séance.

2/ Approbation du procès-verbal de la réunion du 08 mars 2006.

3/ Compte rendu des décisions du bureau.

4/Avis sur le Plan de Prévention des Risques d’Inondations (Rapporteur : Madame BRONDANI).

5/ Avis sur le P.L.U. de la commune de Sartrouville (Rapporteur : Monsieur BEL).

6/ Avis sur le projet de décret créant l’établissement public foncier des Yvelines (Rapporteur : Monsieur FOY).

7/ Avis sur le projet de décret créant l’établissement public foncier de la Région Ile de France. (Rapporteur : Monsieur FOY).

8/ Avenant n°2, lot n°2, au marché de fourniture, distribution et maintenance des contenants pour la collecte des déchets à Chatou (Rapporteur : Madame BRONDANI).

9/ Attribution du marché de collecte des encombrants pour la commune de Sartrouville. (Rapporteur : Madame BRONDANI).

10/ Attribution du marché de collecte des ordures ménagères pour la commune de Chatou. (Rapporteur : Madame BRONDANI).

11/ Désignation des représentants de la C.C.B.S. au bureau du S.I.T.R.U. (Rapporteur : Madame BRONDANI).

12/ Contributions directes au S.I.T.R.U. 2006 (Rapporteur : Madame BRONDANI).

13/ Acquisitions foncières : Achat des terrains préemptés par la commune de Carrières sur Seine dans le cadre de l’exercice du droit de préemption.(Rapporteur : Monsieur FOY).

14/ Tableau Général des emplois (Rapporteur : Monsieur FOND).

15/ Liste des emplois pour lesquels un logement de fonction peut être attribué (Rapporteur : Monsieur FOND).

16/ Point sur les travaux des commissions et de la diffusion du Livre Blanc.

17/ Questions diverses.

*    *    *

2/ : Approbation du procès-verbal de la réunion du 08 mars 2006 :
Le Conseil Communautaire, à l'unanimité,

DéCIDE :

D'approuver le procès verbal N° 6 du Conseil Communautaire du 8 mars 2006.

3/ : Compte rendu des décisions du bureau :

Huit décisions ont été prises :

Décision n°1 du bureau du 02 Février 2006 : 

· Contrat d’assistance juridique avec Maître Jean-Louis DESPRES.

Décision n°2 du bureau du 02 Février 2006 : 

· Décision portant exercice du droit de préemption sur la parcelle BX 2 située dans la Z.A.D. intercommunale.

Décision n°1 du bureau du 23 Février 2006 : 

· Décision portant exercice du droit de préemption sur la parcelle BZ 42 située dans la Z.A.D. intercommunale.

Décision n°1 du bureau du 09 Mars 2006 : 

· Décision portant exercice du droit de préemption sur la parcelle BY 75 située dans la Z.A.D. intercommunale.

Décision n°2 du bureau du 09 Mars 2006 : 

· Décision portant exercice du droit de préemption sur la parcelle BY 78 située dans la Z.A.D. intercommunale.

Décision n°3 du bureau du 09 Mars 2006 : 

· Contrat d’assurance responsabilité civile avec la société Azur Assurances.

Décision n°4 du bureau du 09 Mars 2006 : 

· Réalisation d’un emprunt de 2 000 000 € auprès de la Caisse d’Épargne.

Décision n°5 du bureau du 09 Mars 2006 : 

· Adhésion à l’Assemblée des Communautés de France.

Le Conseil Communautaire, à l'unanimité

PREND ACTE des décisions du Bureau de la C.C.B.S.

4/ : Avis sur le Plan de Prévention des Risques d’Inondations 
(Rapporteur : Madame BRONDANI).
En préliminaire, et avant de donner la parole à Madame BRONDANI, Présidente de la Commission "Environnement" pour présentation de son rapport, M. FOY précise que des modifications mineures sont intervenues par rapport au texte qui a été précédemment adressé aux membres de la CCBS.

Le rapport reproduit ci-dessous et qui fera l'objet de la délibération est donc la version, "actualisée".

M. FOY indique par ailleurs qu'il a ce jour fait connaissance du nouveau Préfet des Yvelines, M. de LAVERNéE, dans le cadre de la conférence nationale des services d'Incendie et de secours qui s'est déroulée Place Beauvau à Paris.

Le Préfet sait déjà qu'il y a des problèmes de PPRI dans les Yvelines et s'intéresse à l'intercommunalité.

En préambule, Mme. BRONDANI précise que ce sont 57 communes qui sont concernées par le PPRI sur le département.

Les inondations mettent en péril personnes et biens et constituent un risque naturel majeur des plus dramatiques et extrêmement coûteux pour les collectivités.

Dans les Yvelines, il s’agit d’inondations de plaine résultant de pluies prolongées sur des reliefs dans l’ensemble peu marqués et aux sols assez perméables, où le ruissellement est long à se déclencher. Ce phénomène est accru par l’imperméabilisation naturelle et temporaire ou artificielle des sols.

Ouvrages de protection :

Sur le bassin de la Seine, on trouve 2 types d’ouvrages hydrauliques dont les rôles sont différents et complémentaires.

En amont, là où le relief permet de retenir des volumes d’eau importants, l’État a construit 4 ouvrages. Ces barrages permettent de retenir et stocker l’eau lorsque la pluviométrie est importante, de façon à éviter une crue en aval où en limiter les effets. Mais ils ont une utilité surtout pour les petites crues.

Dans les Yvelines et notamment à Chatou, on trouve des barrages de navigation qui servent en période de faible débit à maintenir une hauteur d’eau suffisante pour la navigation et un volume suffisant pour la dilution des effluents.

Inondations prises en compte dans les Yvelines :

La crue de 1910 d’occurrence centennale est suffisamment récente pour avoir été bien étudiée. Sa ligne d’eau est retenue comme niveau de crue de référence, en application de la circulaire du 24 avril 1996. S’il s’agit bien d’une crue théorique exceptionnelle, la crue centennale est un événement prévisible que l’on doit prendre en compte à l’échelle du développement durable d’une commune. Il ne s’agit en aucun cas d’une crue maximale, puisqu’une crue supérieure peut toujours survenir, mais de la crue de référence suffisamment probable pour servir de base au PPR.

I - Le P.P.R.I. :

Objet :

Élaborés à l’initiative et sous la responsabilité de l’État, en concertation avec les communes concernées, les PPR ont pour objet de :

· Délimiter les zones exposées aux risques en tenant compte de la nature et de l’intensité du risque encouru, d’y interdire tout type de construction et pour le cas où ces aménagements pourraient y être autorisés, de prescrire les conditions dans lesquelles ils doivent être réalisés, utilisés ou exploités.

· Délimiter les zones qui ne sont pas directement exposées aux risques mais où des aménagements pourraient aggraver les risques ou en provoquer de nouveaux, et y prévoir des mesures d’interdiction ou des prescriptions.

· Définir les mesures de prévention, de protection et de sauvegarde qui doivent être prises par les collectivités publiques dans le cadre de leurs compétences, ainsi que celles qui peuvent incomber aux particuliers.

· Définir les mesures relatives à l’aménagement, à l’utilisation ou à l’exploitation des constructions, des ouvrages, des espaces naturels et cultivés existants à la date d’approbation du plan, mesures qui doivent être prises par les propriétaires, exploitants ou utilisateurs.

Contenu :

Le PPRI répond au besoin de disposer d’un document précis prenant en compte la réalité des configurations et occupations actuelles des sols.

L’élaboration du PPRI se fonde, dans sa phase d’analyse de l’aléa, sur le croisement d’une représentation de la crue de 1910 avec une représentation du terrain. L’aléa est la manifestation d’un phénomène naturel d’occurrence et d’intensité données.

Zonages et règlement :

Le zonage urbanistique a pour objectif de localiser et de qualifier les zones exposées au phénomène d’inondations. L’analyse a été effectuée à partir des photographies aériennes issues de la campagne de mars 2003. Elle traduit un état initial qui correspond à la prise en compte de la réalité urbaine du terrain. On distingue 3 zones différentes : les centres urbains, les autres zones urbanisées et les zones naturelles.

La carte du zonage réglementaire a pour objectif de prévenir le risque en réglementant l’occupation et l’utilisation du sol. Elle est donc également liée au règlement. Elle est issue du croisement de la carte des aléas et de la carte du zonage urbanistique ainsi que la prise en compte des îles, des isolats et des grands écoulements.

Effets du PPRI :

Le PPRI vaut servitude d’utilité publique. Il est annexé au Plan Local d’Urbanisme et sa réglementation s’impose à celui–ci. Dans ce cas, les occupations et utilisations du sol admises ne le sont que dans la limite du respect de la « règle la plus contraignante ».

II - Règlement :

Les communes de la C.C.B.S. sont concernées par 5 zones :

Zone marron :

Elle est constituée de l’ensemble des secteurs inondables situés en zone de grands écoulements dont l’emprise est une bande de l’ordre de 25m depuis la limite de retenue normale, modulées en fonction de la morphologie du terrain.

Zones vertes :

Elles sont constituées de l’ensemble des secteurs inondables non bâtis, ou bâti dispersé ou obsolète soumis aux aléas modérés à très forts. Ces secteurs considérés comme non constructible doivent conserver ou retrouver leur fonction de champ d’expansion des crues.

Zone rouge sombre :

Elle est constituée de centres urbains et des autres zones urbanisées, exposés à des aléas très forts. L’objectif est d’arrêter l’urbanisation de secteurs fortement exposés au risque d’inondation. Elle concerne uniquement le Nord de Sartrouville.

Zone rouge clair :

Elle est constituée de l’ensemble des zones urbanisées hors centres urbains exposées à des aléas forts. Elle concerne également certaines zones de l’île de Chatou dont l’accès par les services de secours en cas de crue peut être difficile.

Zones bleues :

Elles sont constituées par :

1) les centres urbains exposés à des aléas modérés ou forts, 

2) par les autres zones urbanisées exposées à des aléas modérés, 

3) par des zones supportant des enjeux économiques régionaux ou nationaux exposés à des aléas modérés à très forts où des mesures particulières seront prises. L’objectif des zones bleues est de limiter l’exposition au risque en imposant des mesures de prévention.

	nature du projet
	zone marron
	zone verte
	zone rouge foncée
	zone rouge clair
	zone bleue

	activités nouvelles
	Interdites
	Démolitions-reconstructions autorisées
	Démolitions-reconstructions autorisées
	Nouvelles constructions autorisées

	
	
	Limitées à 75% de la surface de l'emprise au sol du bâtiment détruit
	limitées à la surface de l'emprise au sol du bâtiment détruit
	premier plancher au-dessus des phec+0,20m

	
	
	Limitées à la Surface Hors Œuvre Nette du bâtiment détruit
	limitées à la Surface Hors Œuvre Nette du bâtiment détruit
	

	
	
	sans création de nouveaux logements
	sans création de nouveaux logements
	

	
	
	Premier plancher au-dessus des PHEC + 0,20m
	premier plancher au-dessus des PHEC+0,20m
	

	
	
	
	Nouvelles constructions autorisées
	

	
	
	
	Zones d'activités économiques identifiées; premier plancher au-dessus des PHEC0,20m
	

	
	
	
	Limitées aux dents creuses de moins de 1000m²; emprise au sol limitée à 30% de la surface de la parcelle; premier plancher au-dessus des PHEC+0,20m
	

	extensions d'activités
	Interdites
	Autorisées
	Autorisées
	Autorisées
	Autorisées

	
	
	limitées à 20% d'emprise au sol par construction pour les activités agricoles
	Limitées à 10% d'emprise au sol par construction
	limitées à 30% d'emprise au sol par construction
	premier plancher au-dessus des phec+0,20m

	
	
	premier plancher au-dessus de PHEC+0,20m
	Premier plancher au-dessus des PHEC + 0,20m
	premier plancher au-dessus des PHEC+0,20m
	

	Nouveaux restaurants
	Interdits
	Autorisés
	Interdits
	Interdits
	Autorisés

	
	
	Limités à 300 m² d'emprise au sol par construction
	
	sauf en dent creuse
	premier plancher au-dessus des phec+0,20m

	
	
	premier plancher à PHEC +0,20m
	
	
	

	Extensions de restaurants
	Interdites
	Autorisées
	Interdites
	Autorisées
	Autorisées

	
	
	emprise totale limitée à 300m²
	
	limitées à 50m² d'emprise au sol par construction
	premier plancher au-dessus des phec+0,20m

	
	
	premier plancher au-dessus de PHEC+0,20m
	
	premier plancher au-dessus des PHEC+0,20m
	

	Constructions nécessaires à la voie d'eau ou à une activité de plein air
	Interdites
	Autorisées

	
	
	premier plancher au-dessus des PHEC+0,20m

	Installations nécessaires à la voie d'eau ou à une activité de plein air
	Autorisées

	
	Partie en dessous des PHEC +0,20m démontable ou ancrée au sol

	
	premier plancher au-dessus des PHEC+0,20m

	Reconstruction après sinistre
	Interdites
	Autorisées
	Autorisées
	Autorisées
	Autorisées

	
	
	Emprise identique
	Emprise identique
	Emprise identique
	

	
	
	Surface Hors Œuvre Nette +10m²
	Surface Hors Œuvre Nette +10m²
	Surface Hors Œuvre Nette +10m²
	

	Habitations nouvelles
	Interdites
	Démolitions - reconstructions autorisées
	Autorisées

	
	
	Limitées à la surface de l'emprise au sol du bâtiment détruit
	premier plancher au-dessus des PHEC+0,20m

	
	
	limitées à la Surface Hors Œuvre Nette du bâtiment détruit
	

	
	
	sans création de nouveaux logements
	

	
	
	premier plancher au-dessus des PHEC+0,20m
	

	
	
	Nouvelles constructions autorisées
	

	
	
	limitées aux dents creuses de moins de 1000m²
	

	
	
	emprise au sol limitée à 30% de la surface de la parcelle
	

	
	
	 premier plancher au-dessus des PHEC+0,20m
	

	Extensions d'habitation
	Interdites
	Autorisées
	Autorisées
	Autorisées

	
	
	10 m² d'emprise au sol par construction
	30 m² d'emprise au sol par construction
	premier plancher au-dessus des phec+0,20m

	
	
	premier plancher au-dessus des PHEC + 0,20m
	premier plancher au-dessus des PHEC+0,20m
	

	Changements de destination pour un usage d'habitation
	Interdits
	Autorisées


Conclusion :

La Communauté de Communes est invitée à donner son avis, avant le 27 mai 2006, préalablement à l'enquête publique qui aura lieu du 1er juin au 13 juillet. A défaut, l'avis est réputé favorable.

Les communes membres de la CCBS concernées par l'élaboration du PPRI avaient précédemment formulé un certain nombre de remarques qui, pour la grande majorité, ont été prises en compte dans le PPRI. 

Toutefois les communes concernées ont émis des réserves supplémentaires énoncées ci-dessous :

· la commune de Montesson :

* Constate que : 

· Les services de l’État ont pris en compte les courbes et niveaux proposées par la commune,

· Aucune disposition n’interdit l’édification d’une digue le long de la Seine,

· L’apposition d’un panneau « habitation inondable » n’a désormais qu’un caractère facultatif,

· La zone « rouge foncé » n’apparaît plus dans le quartier des la Borde.

* Demande qu'une même réglementation s'applique aux départements des Hauts de Seine et des Yvelines et notamment que les dispositions de la zone C des Hauts de Seine relative aux zones urbaines denses s'appliquent pour la commune de Montesson, aux zones rouges soumises à enquête publique.

(nota : cf. ci-après décision de modification de ce paragraphe).

· la commune de Sartrouville 

* Souhaite qu’il soit possible, en zone verte, de construire un logement de gardien destiné au bon fonctionnement du futur parc situé à l’emplacement des ex terrains Thomson, quai Pierre Brunel,

* Demande la modification du plan de zonage réglementaire afin que les zones correspondent à celles de la carte des aléas hydrauliques,

* Demande l'amélioration du choix des couleurs sur le plan de zonage réglementaire ainsi que sur la carte des aléas hydrauliques,

* Demande le retrait des graphismes striés sur la carte des aléas hydrauliques et sur le plan de zone réglementaire.

· la commune de Carrières sur Seine : souhaite que sur la zone couleur marron, il soit possible d’autoriser les installations temporaires et amovibles liées à des manifestations culturelles et sportives sur la place des fêtes.

· la commune de Chatou :

* Souhaite que dans les zones marron, la reconstruction des édifices après sinistre soit autorisée et que l'augmentation de l'emprise au sol pour les constructions à usage sportif soit autorisée en zone verte à hauteur de 5 à 10 % de l'emprise existante.

* Demande que les hébergements hôteliers dans les constructions existantes soient autorisés dans la zone rouge clair (site EDF).

M. PAPE intervient à propos des plans de zones d'aléas hydrauliques qui sont inexacts et qu'il convient de modifier.

M. DAVIN indique que  la Municipalité de Croissy est favorable à ce plan (même si le plan de zonage est  parfois inexact …) mais considère néanmoins qu'il s'agit essentiellement d'un document "d'interdiction", qui ne préconise rien en matière de constructions capables de résister aux inondations, ce qui, selon lui, est regrettable…

M. DAVIN rappelle que ces remarques avaient déjà été faites auprès de M. le Préfet mais ne semblent pas avoir été prises en compte.

M. FOY confirme qu'il y aura lieu de valider le plan et éventuellement d'en rectifier les erreurs.

M. BEL revient quant à lui sur la typologie d'habitat et de densité de la Boucle de Montesson qui est tout à fait comparable à celle des Hauts de Seine. 

Il fait observer que le Préfet des Hauts de Seine a autorisé – dans ce département - des règles de construction et de reconstruction supérieures à celles qui sont en vigueur dans les Yvelines pour les zones rouges. 

M. BEL expose que l'harmonisation entre les deux départements évoquée précédemment ne concerne donc pas la seule commune de Montesson mais toutes les communes membres de la CCBS. 

L'harmonisation à obtenir avec le département des Hauts de Seine sur ce chapitre des zones urbaines denses doit en conséquence être demandée non par la seule ville de Montesson mais par la Communauté de Communes de la Boucle dans son ensemble.

M. FOY demande alors que le paragraphe précité soit modifié dans les termes suivants : 

" La commune de Montesson (…) demande que la réglementation en vigueur dans le département des Hauts de Seine – et notamment les dispositions applicables à la zone "C" des Hauts de Seine et relatives aux zones urbaines denses s'applique également aux communes concernées de la CCBS dans les zones rouges soumises à enquête publique".

Sur question de Mme. LETISSIER, M. BEL précise les caractéristiques de la zone "C" des Hauts de Seine : 

on peut reconstruire, dans les Hauts de Seine à des niveaux "plus bas", alors que le texte qui concerne les Yvelines impose de reconstruire 20 centimètres au-dessus des plus hautes eaux connues.
En revanche, les règles en vigueur dans les deux départements sont identiques pour ce qui concerne les zones non bâties inondables : sur ces zones, on ne bâtit pas.

Il est donc proposé au Conseil Communautaire d’émettre un avis favorable au projet de P.P.R.I. sous réserve des remarques formulées par les communes membres concernées.

DéLIBERATION

Le Conseil Communautaire, à l'unanimité,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi n° 95-101 du 02 février 1995 relative au renforcement de la protection de l’environnement,

Vu le projet de révision du P.P.R.I. de la vallée de la Seine et de l’Oise transmis par Monsieur le Préfet le 27 mars 2006,

Considérant que la plupart des remarques formulées par les communes ont été reprises dans le projet de P.P.R.I.,

Considérant qu’il convient que la Communauté de Communes émette son avis avant le 27 mai 2006,

Ouï l’exposé de Madame BRONDANI, Vice-Président chargé de l’environnement,

DéCIDE :
· D’émettre un avis favorable au projet de P.P.R.I.,

                     Sous réserve des observations suivantes : 

* pour la commune de Montesson :

-Après avoir constaté que :

* les services de l'État ont pris en compte les courbes et niveaux proposés par la commune,

* Aucune disposition n'interdit l'édification d'une digue le long de la Seine,

* l'apposition d'un panneau "habitation inondable" n'a désormais qu'un caractère facultatif,

* la zone "rouge foncé" n'apparaît plus dans le quartier de la Borde.

- Demande qu'une même réglementation s'applique aux départements des Hauts de Seine et des Yvelines et notamment que les dispositions de la zone "C" des Hauts de Seine relatives aux zones urbaines denses s'appliquent également dans les communes concernées de la CCBS, aux zones rouges soumises à enquête publique.

* pour la commune de Sartrouville :

- Souhaite qu’il soit possible en zone verte de construire un logement de gardien destiné au bon fonctionnement du futur parc situé à l’emplacement des terrains Thomson, quai Pierre Brunel.

- Demande la modification du plan de zonage réglementaire afin que les zones correspondent à celles de la carte des aléas hydrauliques

- Demande l'amélioration du choix des couleurs sur le plan de zonage réglementaire ainsi que sur la carte des aléas hydrauliques

- Demande le retrait des graphismes striés sur la carte de aléas hydrauliques et sur le plan de zone réglementaire.

* pour la commune de Carrières sur Seine : 

- Souhaite que sur la zone couleur marron, il soit possible d’autoriser les installations temporaires et amovibles liées à des manifestations culturelles et sportives sur la place des fêtes.

* pour la commune de Chatou : 

- Souhaite que dans les zones "marron", la reconstruction des édifices après sinistre soit autorisée et que l’augmentation de l’emprise au sol pour les constructions à usage sportif soit autorisée en zone verte à hauteur de 5 à 10 % de l’emprise existante.

- Demande que les hébergements hôteliers dans les conditions existantes soient autorisés dans les zones "rouge clair" (site E.D.F.). 

* pour la commune de Croissy sur Seine :
- Demande que le plan de zonage réglementaire, en particulier dans la zone qui longe le chemin de ronde, soit vérifié. Il existe en effet des zones vertes discontinues entourées de zones bleues ou non inondables, ce qui ne semble pas cohérent.

- Regrette que le plan de prévention n'apparaisse que comme un document destiné à l'interdiction alors qu'il serait logique que pour les constructions ou les reconstructions lorsqu'elles sont autorisées, il y ait des normes préconisées avec des techniques compatibles avec la présence d'eau.

- Demande que si le point précédent est retenu, il soit possible de donner des autorisations de construire ou de reconstruire en élargissant les volumes et les S.H.O.N.

5/ : Avis sur le P.L.U. de la commune de Sartrouville 

(Rapporteur : Monsieur BEL).
En préambule, M. BEL indique que lors de l'examen du P.L.U. de Sartrouville, il a été constaté que toutes les propositions qui ont été faites étaient compatibles avec le Schéma directeur de la Boucle de Montesson. Il ajoute que pour cette raison, il émet un avis favorable au projet de P.L.U. de Sartrouville 

Selon M. BEL, cette compatibilité est le critère de base à retenir pour juger les dossiers qui seront soumis à la CCBS par les communes.

Cette observation étant faite, la parole est donnée à M. PAPE pour présentation de son rapport.

Le conseil municipal de Sartrouville a, le 2 mars 2006, arrêté son projet de Plan Local d’Urbanisme qui, lorsqu’il sera approuvé, se substituera à son Plan d’Occupation des Sols.

Conformément aux dispositions de l’article L.123-9 du code de l’urbanisme, la Communauté de Communes de la Boucle de la Seine est amenée à émettre son avis sur ce projet.

La « philosophie générale » de ce projet est présentée dans le PADD (projet d’Aménagement et de Développement Durable) selon deux axes :

* Maintenir la diversité qui fait la richesse de la ville :

· diversité dans les fonctions qu’elle remplit (ville résidentielle, ville d’accueil d’entreprises, pôles d’équipements et de services) ;

· diversité dans les catégories de logements ;

· diversité dans l’occupation du sol.

* Rechercher une plus grande qualité de ville :

· maintenir les quartiers qui bénéficient d’une qualité de vie agréable ;

· améliorer la qualité urbaine et architecturale là où cela s’avère nécessaire (dans le centre-ville, le long des grands axes, sur le plateau) ;

· améliorer l’habitat ;

· améliorer la qualité de l’équipement commercial.

En outre, sur le plan intercommunal et dans le contexte de la Boucle de Montesson, le PADD présente deux orientations générales :

* s’inscrire dans une politique de programmation des grands équipements à l’échelle intercommunale ;

* engager une réflexion en vue de l’amélioration des déplacements, notamment des transports collectifs et des circulations douces à l’échelle de la Boucle : sentiers de promenade continus sur les bords de Seine.

Cette « philosophie » du projet de PLU de Sartrouville est en parfaite harmonie avec les objectifs généraux poursuivis au sein de la CCBS.

Quatre aspects du projet concernent plus directement la Communauté de Communes et peuvent être examinés au regard des orientations du Schéma Directeur de la Boucle de Montesson (SDBM) ou encore de celles du projet de Livre Blanc de la CCBS :

· la nouvelle voie départementale ;

· les circulations douces et les chemins de promenades ;

· la création d’équipements ;

· la destination des espaces à vocation mixte habitat/activités du SDBM en frange de la plaine.

La nouvelle voie départementale

Le projet intègre le projet de nouvelle route départementale entre la plaine de Montesson et l’avenue Maurice Berteaux. Au nord de cette avenue, un emplacement réservé au bénéfice de la commune est inscrit pour « espace vert paysagé, équipements sportifs et de loisirs » à la place de l’ancien emplacement réservé pour création de voie au bénéfice du département.

Bien que le SDBM inscrive un pointillé pour la création de voie à cet endroit, le projet de la commune de limiter la nouvelle voie au niveau de l’avenue Maurice Berteaux est en totale compatibilité avec les orientations de la CCBS traduites dans son livre blanc.

Il ne saurait en effet être question que la nouvelle voie départementale serve de liaison entre les autoroutes A14 et A15 ce qui se traduirait par une circulation accrue dans la Boucle.

Par ailleurs, il semble que l’inscription de l’emplacement réservé indiqué au plan de zonage ne reprenne pas précisément le projet de route adopté par le département.

Les circulations douces et les chemins de promenades

Le projet prévoit :

· d’améliorer et de développer des sentiers de  promenade le long de la Seine ;

· de développer un réseau cyclable structurant reliant les quartiers entre eux, le centre-ville et les principaux équipements. Il prévoit ainsi de créer des pistes cyclables et voies piétonnes dans la coulée verte au nord de l’avenue Maurice Berteaux (ancien tracé nord du projet de déviation de la RD 121).

Ces 2 projets traduisent, à l’échelle communale, une orientation forte souhaitée par la CCBS, celle de développer un véritable réseau maillé des circulations douces dans la Boucle, utilisables pour les déplacements en alternative avec l’usage de l’automobile ainsi que pour les promenades.

La création d’équipements

Dans le cadre de sa politique de création de grands équipements à l’échelle intercommunale, la commune prévoit en particulier la reconstruction de la piscine à proximité de son emplacement actuel.

Cette nouvelle piscine semble devoir être reconstruite en frange de la plaine de Montesson dans les espaces d’extension urbaine à vocation mixte du SDBM, ce qui est compatible avec la destination de ce secteur.

L’emplacement réservé n° 25 pour équipements sportifs et parking est réservé à cet effet, ce qui est confirmé par le classement en zone UL « destinée à recevoir principalement des équipements publics ». Il est cependant à noter, qu’au titre des orientations particulières d’aménagement du dossier du PLU, la majeure partie de cet espace correspond à une « zone d’implantation de logements » 

La destination des espaces à vocation mixte habitat-activités du SDBM en frange de la plaine

Le SDBM prévoit sur la commune de Sartrouville 14 hectares environ en frange de la plaine, pour recevoir une extension de l’urbanisation et y accueillir principalement de l’habitat et des activités.

Selon les dispositions du SDBM, ces espaces sont urbanisables immédiatement, dans la phase dite « sans échangeur ».

Mis à part le petit secteur classé en zone UL (cf. paragraphe précédent), le PLU classe en zone AU stricte l’ensemble de ces terrains et ne les ouvre pas à l’urbanisation, celle-ci ne pourra donc être effectuée que par l’évolution du PLU, au travers de sa modification ou de sa révision.

Des orientations particulières d’aménagement pour la partie ouest de ces espaces sont indiquées dans le dossier et pourraient ainsi être mises en œuvre pour une simple modification de PLU.

Ces orientations indiquent, pour près de la moitié des espaces concernés par ces orientations particulières, « l’implantation de surfaces commerciales en bordure de la future voie en coordination avec les réalisations prévues sur la commune de Montesson ».

Cette orientation, qui n’est d’ailleurs pas réellement mise en œuvre dans le cadre de ce projet de PLU, n’est pas incompatible avec celle de la CCBS qui consiste à garder un équilibre entre le grand commerce et le commerce de proximité.

Il conviendra probablement que la CCBS poursuive une réflexion plus approfondie, à l’échelle de l’ensemble de la Boucle, pour traduire et concrétiser son projet global d’équipement commercial, équilibré et partagé.

Pour ces raisons, il est proposé au Conseil Communautaire d’émettre un avis favorable au projet de P.L.U. de la commune de Sartrouville.

M. PAPE indique par ailleurs qu'il a rencontré M. BORLOO, Ministre de l'Emploi, de la Cohésion sociale et du logement, en vue de faciliter l'accession à la propriété.

Il précise en second lieu que les demandes faites aux architectes auront désormais systématiquement pour but d'obtenir des projets "corrects"…

M. PAPE ajoute que la commune travaille également sur l'amélioration des équipements commerciaux.

Il rappelle également que d'autres sujets restent à l'ordre du jour et sont en voie de solution : la voie nouvelle de la RD 121, l'aménagement des digues (fin des travaux envisagée dans les 5 ans), la tangentielle Nord dont la gare terminus est à Sartrouville, etc.

M. PAPE précise enfin que le projet de P.L.U. est arrêté ; une commission composée de trois commissaires enquêteurs aura à examiner les conclusions de l'enquête publique qui se déroulera pendant les trois dernières semaines du mois de juin et la première semaine du mois de juillet. 

Le P.L.U. pourrait ainsi être opérationnel avant la fin de l'année 2006.

Mme. LETISSIER intervient à propos du projet de nouvelle voie départementale entre la Plaine de Montesson et l'avenue Maurice Berteaux et reprend les termes du projet : au Nord de cette avenue, un emplacement est inscrit au bénéfice de la commune comme "espace vert paysager, équipements sportifs et de loisirs" à la place de l'ancien emplacement réservé pour création de voie au bénéfice du département".

Mme. LETISSIER fait observer qu'il est indiqué, au SDBM, un "pointillé" pour la création de cette voie nouvelle à cet endroit…Elle s'interroge sur la compatibilité de ce projet avec les documents actuels, le Livre Blanc de la CCBS qui traduit cette compatibilité n'ayant, pour l'heure, aucune valeur juridique…

M. BEL, en réponse à cette question, confirme que la compatibilité existe. En effet, en gardant l'emprise en espaces verts, Sartrouville garde la possibilité d'une construction ultérieure dans une deuxième phase.

M. FOY résume la situation : le Livre Blanc actuel est une version provisoire qui devra être entériné par la CCBS. Ce document sera une base utile de discussion avec le Département d'une part et la Région d'autre part dans le cadre de la réalisation du SDRIF,  mais en tout état de cause, il ne constitue pas un document juridique opposable.

Pour reprendre les termes de M. BEL, le Livre Blanc n'est pas et ne sera jamais "porteur de droits" ; c'est un instrument de négociation qui est mis aux services des communes pour leur permettre de formaliser l'état d'avancement de leurs réflexions sur le projet d'aménagement. Il est destiné à traduire une volonté politique locale qui n'est pas "figée". Il est évolutif et sera donc "adaptable" au fur et à mesure du déroulement des négociations.

Sur question de M. FOY relative au taux de logements sociaux de Sartrouville, M. GODART précise que ce taux est de 32 %, ce chiffre se montant à 38 % si l'on y inclut les foyers. C'est ce dernier pourcentage qui est reconnu par la loi.

DéLIBERATION


Le Conseil Communautaire, à l'unanimité,


Vu le projet de P.L.U. arrêté par le Conseil Municipal de Sartrouville le 02 mars 2006,


Vu les dispositions de l’article L.129.3 du Code de l’urbanisme,


Ouï l’exposé de Monsieur Jean-François BEL, Vice-Président délégué à l’urbanisme,

DéCIDE : 

D’émettre un avis favorable au projet de Plan Local d’Urbanisme de la commune de Sartrouville.

6/ : Avis sur le projet de décret créant l’établissement public foncier des Yvelines (Rapporteur : Monsieur FOY).
En préambule, M. FOY indique que le Préfet a sollicité l'avis de la CCBS et celui d'un certain nombre d'autres communes du département.

L'avis de six autres communes membres de la Communauté de Communes du Pays Houdanais (siège : Houdan) a également été demandé ; M. FOY fait observer que ces communes sont situées en Eure et Loire et n'appartiennent donc pas à la Région Ile de France. L'Établissement Public Foncier Départemental pourra éventuellement intervenir à la demande de la Communauté de communes du Pays Houdanais à propos de ces communes.

M. FOY précise que l'Établissement Public Foncier Départemental a notamment pour mission d'assister les communes pour assurer le portage d'opérations d'acquisitions foncières.

S'agissant du Conseil d'administration de cet Établissement, il est précisé que parmi les 13 représentants des collectivités territoriales qui y siégeront, 8 seront issus du Conseil Général et 5 représenteront les établissements publics de coopération intercommunale (élection de ces 5 représentants par une assemblée spéciale sur la composition de laquelle des précisions sont encore attendues).

Pour des raisons de meilleure compréhension, M. FOY indique que le point 6 mis à l'ordre du jour (avis sur le projet de décret créant l'Établissement Public Foncier des Yvelines) sera examiné en même temps que le point 7 consacré à l'Établissement Public Foncier de la Région Ile de France.

Par courrier en date 30 mars 2006, Monsieur le Préfet des Yvelines a informé le Président de la C.C.B.S. de la création d’un Établissement Public Foncier Départemental dans les Yvelines.

A ce courrier était joint le projet de décret portant création de l’Établissement Public Foncier des Yvelines.

En application des dispositions de l’article L.321.3 du Code de l’Urbanisme, il appartient au Préfet du département de mener la consultation sur le projet de décret.

Dans le cadre de cette procédure, il doit recueillir l’avis des organes délibérants des E.P.C.I. et des communes de plus de 20 000 habitants non membres des E.P.C.I.

Cet avis doit être transmis au Préfet dans un délai de 3 mois à compter de la communication du projet de décret.

Le projet de décret détermine les compétences, le mode de fonctionnement et le financement de l’Établissement Public Foncier Départemental.

Il précise notamment : 

· Le champ de compétence de l’Établissement Public : le Département des Yvelines et les communes de Bièvres, Boutigny, Provais, Champagne, Goussainville, Havelu, Saint Lubin de la Haye.

· Les compétences : 

· * Procéder à toutes les acquisitions foncières et opérations foncières et immobilières de nature à faciliter l’aménagement.

· * Procéder à la réalisation d’études et de travaux nécessaires à l’aménagement.

Ces missions peuvent être réalisées par l’Établissement Public soit pour son compte, ou celui de l’État et des Établissements Publics, soit pour le compte des collectivités territoriales et de leur groupement conformément à des conventions passées avec eux.

· L’administration de l’Établissement Public : Il est administré par un conseil composé de 16 membres : 13 représentants des collectivités territoriales et 3 représentants de l’État.

· Les ressources : Elles sont constituées par : 

· Les ressources fiscales autorisées par la loi.

· Les dotations avances fonds de concours et subventions.

· Le produit des emprunts.

· Le produit de la vente des biens meubles et immeubles.

· Les revenus des biens meubles et immeubles.

· Les dons et legs.

· Les rémunérations des prestations de service.

Il est donc proposé au Conseil Communautaire d’émettre un avis favorable au projet de décret créant l’Établissement Public Foncier des Yvelines. En effet, la C.C.B.S. disposant du droit de préemption dans les Z.A.D. communautaires, elle souhaite pouvoir coopérer avec ce futur Établissement Public Foncier.

Des précisions relatives à la structure et au financement de cet Établissement Public sont apportées par M. BEL.

Celui-ci dresse un rapide historique et indique que deux théories se sont affrontées au sein de la Région Ile de France :

- la Région considérait qu'il fallait créer un Établissement Public Unique pour toute la Région,

- trois départements (dont les Yvelines) demandaient la création d'un Établissement public pour chaque département, établissement qui, étant plus proche des collectivités locales, serait plus efficace.

En fin de compte, l'État a décidé de la création d'un Établissement public régional, piloté par la Région Ile de France, regroupant cinq départements, tandis que trois départements, dont les Yvelines, se voient dotés d'un Établissement Public départemental.

M. BEL précise qu'en accord avec la Région Ile de France, il a été reconnu la nécessité que les Établissements Publics travaillent en concertation ; des liens seront créés entre ces Établissements Publics : 

* au sein de l'Établissement Public Régional, un observateur du département des Yvelines sera présent,

* à l'inverse, un observateur de l'Établissement Public Régional sera présent dans l'Établissement Public des Yvelines.

S'agissant de la politique de logement, M. BEL rappelle que le département des Yvelines a fait un choix politique important en redémarrant la politique du logement.
Il est établi que ce sont 60 000 logements qui doivent être créés .chaque année dans la Région.

Le département des Yvelines se propose d'en construire 6 000.

M. BEL fait observer que face aux 3 400 logements créés actuellement, la proposition précitée consistera à augmenter de près de 80 % le rythme de construction dans les Yvelines afin de satisfaire les besoins. 

Le Conseil Général des Yvelines, souhaitant que cet Établissement Public soit opérationnel avant la fin de l'année, a pris, à cet égard, une initiative importante en décidant d'abonder ce nouvel Établissement Public d'une somme de 13 600 000 €, ce qui représente 10 € par habitant. Il est souligné que le Président du Conseil Général a fait savoir que ces sommes pourraient être augmentées si besoin était.

Pour conclure sur cette question, M. BEL indique que lors de la réunion de l'Office régional du Foncier de ce 3 mai 2006, le représentant de la Région a fait savoir que l'Office Régional remettrait à la Région un document demandant que la création des quatre Établissements Publics soit entérinée : 3 Établissements départementaux et 1 établissement qui regroupe les cinq départements.

M. FOURNIER apporte une dernière précision sur le portage du  foncier, outil non encore défini mais qui devra être mis en place prochainement.

M. FOY confirme cette information selon des indications que lui a données par écrit par P. BEDIER : une fois l'Établissement Public créé, c'est le conseil d'administration de celui-ci "qui aura à déterminer, dans le cadre de ses missions et en cohérence avec le schéma départemental d'aménagement pour le développement équilibré des Yvelines, ses priorités d'action, le programme pluri annuel d'interventions et ses modalités de financement".

A la suite d' une observation de M. JOLY relatives aux mesures financières incitatives prises par le Département, M. BEL apporte les précisions suivantes :

* Le Département recense, pour chaque commune, le nombre de logements construits dans les années précédentes,

* Si une commune décide de construire plus que l'année précédente, le département a proposé d'abonder à hauteur de 10 000 € pour chaque nouveau logement.

M. BEL considère que cette mesure, si elle est maintenue, ne serait pas nécessairement équitable pour les communes qui sont des "bâtisseurs" ; il cite l'exemple de Montesson qui, depuis plusieurs années, a fait un effort très important en matière de nouveaux logements ; pour ce type de communes, l'année ou les années de référence feront apparaître un nombre élevé de nouveaux logements, nombre qu'il sera parfois difficile de "dépasser" de manière notable. Dans ce cas, la commune se verra attribuer une aide financière réduite voire inexistante…

A l'inverse, une commune comme Le Vésinet pourrait recevoir des aides non négligeables si son programme de construction se développait.

A propos de la somme de 10 000 € citée précédemment, elle paraît logique : en effet, les communes ne perçoivent les recettes afférant aux logements (taxe d'habitation) que l'année qui suit la livraison des logements alors que les charges de la commune sont immédiates dès l'installation des nouveaux occupants (ramassage des ordures ménagères), et ce à hauteur d'environ 550 € par habitant…

S'agissant des pouvoirs de l'Établissement Public Foncier des Yvelines, Mme. LETISSIER s'interroge et s'inquiète:

* sa compétence (rappel des textes) : "procéder à toutes les acquisitions foncières et opérations foncières et immobilières de nature à faciliter l'aménagement, procéder aux études et travaux nécessaire à l'aménagement. Ces missions peuvent être réalisées par l'Établissement Public soit pour son compte ou celui de l'État, soit pour le compte des collectivités territoriales et de leurs groupements (…)".

* le portage du foncier : qui va l'assurer ? 

* quid de l'élection des membres de cet Établissement ? 

* l'Établissement Public se substituera-t-il à la CCBS dans les opérations de préemption ?

Mme. LETISSIER rappelle que la création du SIEP et de la CCBS avait pour but de préserver la Plaine, notamment Montesson, Sartrouville et Carrières sur Seine. Elle estime que les aides du Conseil Général évoquées précédemment (10 000 € par nouveau logement) risquent d'entraîner une augmentation importante des constructions, ce  qui est à l'opposé de l'objectif initial de la CCBS…

Mme. LETISSIER estime qu'en l'absence de précision sur le fonctionnement futur de l'Établissement Public, il lui paraît prématuré d'en décider la création…

Pour répondre à cette question, M. FOY souligne que l'Établissement Public n'est qu'un outil à la disposition de la CCBS et qu'il n'interviendra que s'il est "souhaité", dans le cadre de conventions rédigées en bonne et due forme et votées au sein de la CCBS.

M. BEL réaffirme le principe selon lequel "le pouvoir de bâtir" appartient à chaque commune ; les permis de construire sont signés par le Maire ou par délégation par un Maire adjoint. Les modifications ou révisions des POS ou PLU sont à l'initiative du Maire. L'établissement public ne pourra intervenir qu'avec l'accord des élus locaux et à leur demande. N'ayant pas le règlement intérieur de l' Établissements public foncier, la CCBS n'est pas en mesure d'indiquer aujourd'hui s'il sera dans son intérêt de solliciter ou non l'aide de l'établissement public. 

En revanche, M. BEL se montre favorable à sa création, considérant que les communes n'ont rien à "perdre" et tout à "gagner". Quelque soit l'Établissement Public, celui-ci ne peut ni contraindre, ni obliger ; son objectif est de faciliter les procédures pour que les maires puissent bâtir s'ils le souhaitent.

M. BEL, exemples à l'appui, expose que l'État ne se substitue aux communes que si ces dernières n'ont aucun projet. Si la CCBS a une volonté, l'État ne lui retirera aucun pouvoir ; il cherche au contraire à ce que les collectivités locales aient des projets et les réalisent.

Les maires ont des pouvoirs et doivent s'en servir…

Une question se pose encore : lors des préemptions dans les ZAD, aura-t-on intérêt à avoir un portage par l'Établissement Public (moins coûteux que s'il devait peser sur les citoyens…) car on ignore encore les contraintes financières de ce service ?

M. FOY retrace les étapes nécessaires : il faut dans un premier temps que l'Établissement Public existe, puis il appartiendra à la CCBS d'apprécier le moment venu, en fonction des décisions du Conseil d'administration de cet établissement, si son intervention peut ou non être intéressante dans tel ou tel domaine.

M. FOY confirme que l'Établissement Public ne se substituera en aucun cas à la CCBS dans l'exercice de son droit de préemption sur les ZAD. Il n'y a pas de risque à être "pour" la création de cet établissement, ce que confirme M. JOLY.
A propos du Conseil d'administration, il est précisé que ses membres seront des élus des Yvelines, et par conséquent "accessibles"…

Selon M. JOLY, le seul vrai risque serait une décision nationale sur le devenir de la Plaine…

M. LAFLUTE intervient à propos de la clarté, jugée insuffisante selon lui, des objectifs poursuivis : préemptions coûteuses, rôle exact de l'Établissement Public dans l'urbanisation de terrains en cas d'échangeur, etc.

M. FOY rappelle que tous les terrains "zadés" peuvent être préemptés par la CCBS ; certains de ces terrains sont urbanisables tout de suite, d'autres ne le seront que si un échangeur est créé. 

La durée de la ZAD devant se prolonger encore 13 années, la question à se poser est de savoir quelle est la probabilité pour que les terrains urbanisables en cas de création d'un échangeur soient susceptibles d'être acquis avant 13 ans. Tout dépend du problème "échangeur" : existera-t-il ? dans 5 ans ? dans 10 ans ? 

La région Ile de France et l'État devront nécessairement prendre position sur ce sujet.

Mme. LETISSIER intervient à nouveau à propos du pouvoir "suprême" de l'État par rapport à la CCBS, notamment pour l'avenir des terrains de la ZAC A14 en cas d'échangeur.

M. FOY souligne que le droit de préemption accordé à la CCBS l'est en vertu d'une délégation de pouvoir qui, en tant que telle,  peut "théoriquement" être retirée à tout moment…Une autre inconnue réside dans ce que sera effectivement le schéma directeur nouveau… Le contexte n'est donc pas "figé"…

Enfin, les aménageurs sont désormais mis en concurrence, ce qui constitue une garantie supplémentaire.

DéLIBERATION


Le Conseil Communautaire,


Vu la lettre de Monsieur le Préfet des Yvelines en date du 30 mars 2006,


Vu le projet de décret créant l’Établissement Public Foncier des Yvelines,


Vu les dispositions de l’article L.321.3 du Code de l’Urbanisme,


Vu l’intérêt pour la C.C.B.S. qui dispose du droit de préemption dans les Z.A.D. communautaires de coopérer avec le futur Établissement Public Foncier,


Ouï l’exposé de son Président,

DéCIDE :
D’émettre un avis favorable au projet de décret créant l’Établissement Public Foncier des Yvelines.

Pour : 27 voix

Abstention : 1 voix

7/ : Avis sur le projet de décret créant l’établissement public foncier de la Région Ile de France. (Rapporteur : Monsieur FOY).
Par courrier en date 03 mars 2006, Monsieur le Préfet de la Région Ile de France a informé le Président de la C.C.B.S. de la création d’un Établissement Public Foncier d’Ile de France.

A ce courrier était joint le projet de décret portant création de l’Établissement Public Foncier d’Ile de France.

En application des dispositions de l’article L.321.3 du Code de l’Urbanisme, il appartient au Préfet de Région de mener la consultation sur le projet de décret.

Dans le cadre de cette procédure, il doit recueillir l’avis du Conseil Régional, des Conseils Généraux des E.P.C.I., ainsi que celui des Conseils Municipaux des communes de plus de 20 000 habitants non membres d’une Communauté d’Agglomération.

Cet avis doit être transmis au Préfet dans un délai de 3 mois à compter de la communication du projet de décret.

Le projet de décret détermine les compétences, le mode de fonctionnement et le financement de l’Établissement Public Foncier d’Ile de France.

Il précise notamment : 

· Le champ de compétence de l’Établissement Public : Cet établissement est habilité à intervenir sur la Région Ile de France en dehors des territoires couverts par un autre Établissement Public Foncier.

· Les compétences : 

· Procéder à toutes les acquisitions foncières et opérations immobilières de nature à faciliter l’aménagement notamment en vue de développer l’offre de logement et les opérations de renouvellement urbain.

· Procéder à la réalisation des études et travaux nécessaires aux opérations définies ci-dessus.

Ces missions peuvent être réalisées par l’Établissement Public soit pour son compte, ou celui de l’État et de ses Établissements Publics, soit pour le compte des collectivités territoriales et de leurs groupements conformément à des conventions passées avec eux.

· L’administration de l’Établissement Public : L’établissement Public est administré par un conseil composé de 30 membres : 23 représentants des collectivités territoriales et de leurs groupements, 1 représentant du Conseil Économique et Social Régional,3 représentants des chambres consulaires et 3 représentants de l’État.

· Les ressources : Elles sont constituées par :

· Les ressources fiscales autorisées par la loi,

· Les dotations avances fonds de concours et subventions,

· Le produit des emprunts,

· Le produit de la vente des biens meubles et immeubles,

· Les revenus des biens meubles et immeubles,

· Les dons et legs,

· Les rémunérations des prestations de service.

Par ailleurs, l’Établissement Public Foncier d’Ile de France peut le cas échéant passer avec un autre établissement  d'État en Ile de France ou avec l’A.F.T.R.P., une convention qui définit les conditions dans lesquelles ce ou cette dernière concourre aux missions de l’Établissement Public Foncier dans le respect de son autonomie.

Il est donc proposé au Conseil Communautaire d’émettre un avis favorable au projet de décret créant l’Établissement Public Foncier d’Ile de France.

DéLIBERATION

Le Conseil Communautaire,


Vu la lettre de Monsieur le Préfet de la Région Ile de France en date du 03 mars 2006,


Vu le projet de décret créant l’Établissement Public Foncier d’Ile de France,


Vu les dispositions de l’article L.321.3 du Code de l’Urbanisme,


Ouï l’exposé de son Président,

DéCIDE :
D’émettre un avis favorable au projet de décret créant l’Établissement Public Foncier d’Ile de France.

Pour : 27 voix

Abstention : 1 voix.

8/ : AVENANT N°2, LOT 2, AU MARCHE DE FOURNITURE, DISTRIBUTION ET MAINTENANCE DES CONTENANTS POUR LA COLLECTE DES DECHETS A CHATOU (rapporteur : Mme. BRONDANI).
Mme. BRONDANI, Vice président chargé de l'environnement, rappelle que le Conseil municipal de la ville de Chatou du 24 juin 2004 a approuvé la conclusion du marché pour la fourniture, la distribution et la maintenance des contenants pour la collecte des déchets – Lot N° 2. Ce marché, qui a débuté le 26 juillet 2004 s'achèvera le 25 juillet 2008.

Depuis le 1er janvier 2006, la compétence collecte et traitement des ordures ménagères est de la compétence de la CCBS. 

Au vu des nouveaux aménagements des locaux destinés à la collecte des déchets dans plusieurs résidences, la Communauté de Communes souhaite fournir à ces copropriétés des conteneurs pour les emballages, avec couvercle sans serrure et non operculé.

Un avenant doit être conclu pour prendre en compte ces modifications.

I -Économie générale de l’avenant n°2

A - Prestations supplémentaires confiées au titulaire

· Fourniture et maintenance de conteneurs pour les emballages, avec couvercle sans serrure et non operculé.

B – Modifications

	Pièces modifiées


	Articles modifiés
	Modifications apportées

	Cahier des charges
	3.3.2
	· Ajout de conteneurs avec couvercle sans serrure et non operculé dans le tableau des prix unitaires

	C.C.A.T.P.


	3.2.1.2.1
	· Ajout de la mention « et les bacs destinés à certaines copropriétés visées par l’avenant n° 2 » : « Les bacs destinés à la collecte des emballages et du verre (hormis les bacs de 32 litres et les bacs destinés à certaines copropriétés visées par l’avenant n° 2) devront être équipés d’une ouverture spécifique et d’une serrure ».


C - Montant de l’avenant

1 / - Les prestations ajoutées par le présent avenant seront réglées par application aux quantités commandées et effectivement fournies, des prix unitaires indiqués ci-dessous : 

	Type de conteneur
	Volume du conteneur en litres
	Prix unitaire en euros HT
	Taux de TVA
	Prix unitaire en euros TTC

	Emballage

Cuve grise et couvercle jaune

Sans serrure et non operculé


	120
	19.50
	19.60 %
	23.32

	
	240
	27.00
	
	32.29

	
	340
	52.00
	
	62.19

	
	500
	116.00
	
	138.74

	
	660
	121.00
	
	144.72

	
	770
	126.00
	
	150.70


Ces prix sont exprimés en prix de base du marché, soit avril 2004. Ils seront révisés conformément aux stipulations du marché.

2 /  Le présent avenant n’augmente pas les quantités de conteneurs commandés. Par conséquent, le montant maximum des prestations du poste 2 (Fourniture et distribution de conteneurs servant à la collecte sélective et à la collecte des ordures ménagères en porte à porte) ainsi que le prix forfaitaire de maintenance au m2 du poste 3 ne sont pas modifiés.

II - Mode de passation de l’avenant

Cet avenant ne modifie pas le montant minimum et maximum de commande prévu dans le marché. L’avis de la Commission d’appel d’offres n’a donc pas été sollicité, conformément à l’article 8 de la loi n° 95-127 du 8 février 1995 relative aux marchés publics et aux délégations de service public.

La Communauté de Communes est substituée de plein droit à la commune de Chatou dans l’exercice de ses compétences en matière de collecte des déchets.

Madame BRONDANI, Vice-Président chargé de l’environnement, demande donc aux membres du Conseil Communautaire d’approuver l’avenant n° 2 au marché pour la fourniture, la distribution et la maintenance des contenants pour la collecte des déchets – Lot n°2 et d’autoriser Monsieur le Président à le signer avec la société TEMACO.

DéLIBERATION


Le Conseil Communautaire, à l'unanimité,

Ouï l’exposé de Madame BRONDANI, Vice-Président chargé de l’environnement,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le décret n° 2004-15 du 7 janvier 2004 portant Code des marchés publics,

VU la délibération du Conseil communautaire en date du 9 novembre 2005 portant élection de la Commission d’Appel d’Offres,

VU les propositions de la Commission d’Appel d’Offres réunie le 13 mars 2006 et le 10 avril 2006,

VU les cinq offres présentées par les entreprises candidates à l’attribution du marché,

VU le projet de marché et notamment l’acte d’engagement et le bordereau des prix pour des prestations exceptionnelles de collecte,

Après en avoir délibéré,

CONSIDéRANT qu’au terme de la procédure d’appel d’offres ouvert, la Commission d’Appel d’Offres du 10 avril 2006 a classé les offres recevables dans l’ordre suivant :

1. Offre de la société COVED qui présente les meilleurs prix et une valeur technique correspondant aux attentes de la Communauté ;

2. Offre de la société DERICHEBOURG qui présente les deuxièmes meilleurs prix et une valeur technique classée en 4e position ;

3. Offre de la société SITA qui présente des prix classés en 4e position et la meilleure valeur technique ;

4. Offre de la société EUROPE SERVICE VOIRIE qui présente des prix classés en 3e position et la valeur technique la moins intéressante ;

5. Offre de la société OTUS-VEOLIA qui présente les prix les moins intéressants et une valeur technique correspondant aux attentes de la Communauté.


APPROUVE l’attribution du marché de collecte des déchets de la ville de Chatou à la société COVED sise 1 avenue Eugène Freyssinet - 78064 ST QUENTIN EN YVELINES pour une durée de quatre années.

AUTORISE Monsieur le Président à signer le marché de collecte des déchets de la ville de Chatou avec la société COVED sise 1 avenue Eugène Freyssinet - 78064 ST QUENTIN EN YVELINES

PRéCISE que les prix unitaires des prestations régulières tels que définis dans l’acte d’engagement sont les suivants : 

· Prix unitaire journalier pour les ordures ménagères : 2 439.96 € HT ;

· Prix unitaire à la tonne pour le verre : 95.20 € HT ;

· Prix unitaire à la tonne pour les emballages ménagers, papiers journaux et magazines : 112.02 € HT ;

· Prix unitaire à la tonne pour les encombrants : 86.15 € HT ;

· Prix unitaire à la tonne pour les déchets végétaux : 77.65 € HT.

PRéCISE que les prix des prestations exceptionnelles sont indiqués dans le bordereau des prestations exceptionnelles annexé à l’acte d’engagement ; que tous les prix du marché sont révisables dans les conditions prévues au cahier des charges

9/ : ATTRIBUTION DU MARCHÉ DES ENCOMBRANTS SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE DE SARTROUVILLE (rapporteur : Mme. BRONDANI)
Le dossier de consultation des entreprises a été réalisé par la personne responsable du marché et la publicité adressée le 23 janvier 2006.

Le présent marché a pour objet la collecte des objets encombrants de la commune de Sartrouville.

Au regard des six offres déposées par les entreprises, la Commission d’appel d’offres a retenu la société COVED, le 10 avril 2006 , pour un prix global et forfaitaire d’une journée de collecte de 1 370,44 € TTC avec la mise à disposition du système GPS. 

Il est donc proposé au Conseil Communautaire d’autoriser Monsieur le Président à signer le marché intitulé  "collecte des encombrants sur le territoire de la Ville de Sartrouville " avec la société COVED.

DéLIBERATION

M. FOY fait observer que le coût de la proposition soumise ce jour  à la CCBS est en nette diminution par rapport au marché précédent.


Le Conseil Communautaire, à l'unanimité,



Vu le Code des marchés publics ;



Vu le dossier de consultation établi par la Personne Responsable du Marché ; 



Considérant que la commission d’appel d’offres qui s’est tenue le 10 avril 2006 a déclaré que l’offre présentée par la société COVED apparaissait comme étant économiquement la plus avantageuse ;

AUTORISE, dans le respect des conditions prévues dans le dossier de consultation des entreprises, la signature avec la société COVED, du marché consécutif à la décision d’attribution prise par la commission d’appel d’offres, dans le cadre de la procédure d’appel d’offre ouvert lancé pour « la collecte des encombrants sur le territoire de la Ville de Sartrouville » pour un prix global et forfaitaire d’une journée de collecte de 1 370,44 Euros TTC avec la mise à disposition d’un G.PS (Global Positionning System)

10/ : ATTRIBUTION DU MARCHE DE COLLECTE DES ORDURES MENAGèRES POUR LA COMMUNE DE CHATOU (rapporteur : Mme. BRONDANI)
Madame BRONDANI, Vice-Président chargé de l’environnement indique aux membres du Conseil communautaire que le marché conclu, par la ville de Chatou en 2003, pour la collecte des déchets et le nettoiement prend fin en juin prochain. 

A la suite du transfert de compétence, la Communauté de Communes a donc lancé un appel d’offres ouvert européen pour l’attribution du marché « Collecte des déchets de la ville de Chatou ».

La consultation porte sur un lot unique. Les prestations régulières de collecte telles que définies dans le dossier de la consultation sont les suivantes :

· Une collecte en sacs ou bacs pour les ordures ménagères sur 3 jours / semaine ;

· Une collecte hebdomadaire pour les emballages ménagers, les journaux et magazines ;

· Une collecte hebdomadaire pour le verre ;

· Une collecte hebdomadaire pour les déchets végétaux du 1er avril au
30 novembre ;

· Une collecte mensuelle pour les encombrants

Ces prestations du marché sont réalisées à prix unitaire journalier pour les ordures ménagères et à prix unitaires à la tonne pour les autres déchets. Les candidats ont établi leur offre de prix dans l’acte d’engagement. 

Les prestations exceptionnelles de ramassage sont réalisées à bons de commande. La Communauté de Communes n’étant pas en mesure de déterminer le rythme et la quantité de ces prestations exceptionnelles, il n’est fixé aucun minimum et maximum de commande pour ces prestations. Elles sont rémunérées par l’application des prix unitaires prévus au bordereau des prix annexé à l’acte d’engagement.

Le marché est conclu pour une durée de quatre années à compter du 26 juin 2006 ou à compter de sa notification si celle-ci est postérieure.

Chaque partie pourra toutefois mettre fin au marché, sans indemnité, à chaque date anniversaire de sa notification, à charge pour la partie qui en prendra l’initiative d’en informer l’autre par lettre recommandée avec accusé de réception six mois avant cette date.

Sélection des candidats

Cinq plis ont été reçus dans les délais de l’appel d’offres : 

· Pli n°1 : Société EUROPE SERVICES VOIRIE

· Pli n°2 : Société COVED

· Pli n°3 : Société SITA

· Pli n°4 : Société DERICHEBOURG

· Pli n°5 : Société OTUS-VEOLIA

Aucune candidature n’a été écartée par la Commission d’Appel d’Offres en date du 13 mars 2006.

Critère de jugement des offres

Conformément à l’article 9 du règlement de la consultation, les offres ont été jugées et classées selon les critères précisés ci-dessous :

· Le prix des prestations (60%).

· La valeur technique de l’offre, appréciée par rapport aux réponses apportées par les candidats dans le plan qualité, hygiène et sécurité remis à l’appui de leur offre (40%).

Attribution du marché 

La Commission d’Appel d’Offres du 10 avril 2006 a classé les offres reçues dans l’ordre suivant :

6. Offre de la société COVED qui présente les meilleurs prix et une valeur technique correspondant aux attentes de la Communauté ;

7. Offre de la société DERICHEBOURG qui présente les deuxièmes meilleurs prix et une valeur technique classée en 4e position ;

8. Offre de la société SITA qui présente des prix classés en 4e position et la meilleure valeur technique ;

9. Offre de la société EUROPE SERVICE VOIRIE qui présente des prix classés en 3e position et la valeur technique la moins intéressante ;

10. Offre de la société OTUS-VEOLIA qui présente les prix les moins intéressants et une valeur technique correspondant aux attentes de la Communauté.

Les prix des prestations régulières de collecte tels qu’indiqués dans l’acte d’engagement par la société COVED sont les suivants :

- Prix unitaire journalier pour les ordures ménagères : 2 439.96 € HT ;

- Prix unitaire à la tonne pour le verre : 95.20 € HT ;

- Prix unitaire à la tonne pour les emballages ménagers, papiers journaux et magazines : 112.02 € HT ;

- Prix unitaire à la tonne pour les encombrants : 86.15 € HT ;

- Prix unitaire à la tonne pour les déchets végétaux : 77.65 € HT.

Madame BRONDANI, Vice-Président chargé de l’environnement demande donc aux membres du Conseil communautaire d’approuver l’attribution du marché pour la collecte des déchets de la Ville de Chatou à la société COVED sise 1 avenue Eugène Freyssinet - 78064 ST QUENTIN EN YVELINES et d’autoriser Monsieur le Président à le signer avec cette entreprise.

M. FOY fait observer que les premiers appels d'offres lancés par la CCBS ont un effet positif non négligeable sur la mise en concurrence des entreprises : il cite l'exemple de la collecte de Chatou, où l'économie constatée est de 30 % par rapport au marché précédent.

DéLIBERATION


Le Conseil Communautaire, à l'unanimité,

Ouï l’exposé de Madame BRONDANI, Vice-Président chargé de l’environnement,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le décret n° 2004-15 du 7 janvier 2004 portant Code des marchés publics,

VU la délibération du Conseil communautaire en date du 9 novembre 2005 portant élection de la Commission d’Appel d’Offres,

VU les propositions de la Commission d’Appel d’Offres réunie le 13 mars 2006 et le 10 avril 2006,

VU les cinq offres présentées par les entreprises candidates à l’attribution du marché,

VU le projet de marché et notamment l’acte d’engagement et le bordereau des prix pour des prestations exceptionnelles de collecte,

Après en avoir délibéré,

CONSIDéRANT qu’au terme de la procédure d’appel d’offres ouvert, la Commission d’Appel d’Offres du 10 avril 2006 a classé les offres recevables dans l’ordre suivant :

11. Offre de la société COVED qui présente les meilleurs prix et une valeur technique correspondant aux attentes de la Communauté ;

12. Offre de la société DERICHEBOURG qui présente les deuxièmes meilleurs prix et une valeur technique classée en 4e position ;

13. Offre de la société SITA qui présente des prix classés en 4e position et la meilleure valeur technique ;

14. Offre de la société EUROPE SERVICE VOIRIE qui présente des prix classés en 3e position et la valeur technique la moins intéressante ;

15. Offre de la société OTUS-VEOLIA qui présente les prix les moins intéressants et une valeur technique correspondant aux attentes de la Communauté.


APPROUVE l’attribution du marché de collecte des déchets de la ville de Chatou à la société COVED sise 1 avenue Eugène Freyssinet - 78064 ST QUENTIN EN YVELINES pour une durée de quatre années.

AUTORISE Monsieur le Président à signer le marché de collecte des déchets de la ville de Chatou avec la société COVED sise 1 avenue Eugène Freyssinet - 78064 ST QUENTIN EN YVELINES

PRéCISE que les prix unitaires des prestations régulières tels que définis dans l’acte d’engagement sont les suivants : 

· Prix unitaire journalier pour les ordures ménagères : 2 439.96 € HT ;

· Prix unitaire à la tonne pour le verre : 95.20 € HT ;

· Prix unitaire à la tonne pour les emballages ménagers, papiers journaux et magazines : 112.02 € HT ;

· Prix unitaire à la tonne pour les encombrants : 86.15 € HT ;

· Prix unitaire à la tonne pour les déchets végétaux : 77.65 € HT.

PRéCISE que les prix des prestations exceptionnelles sont indiqués dans le bordereau des prestations exceptionnelles annexé à l’acte d’engagement ; que tous les prix du marché sont révisables dans les conditions prévues au cahier des charges

11/ : DéSIGNATION DES REPRéSENTANTS DE LA C.C.B.S. INVITéS AUX RéUNIONS DE BUREAU DU S.I.T.R.U (rapporteur : Mme. BRONDANI)
L’article 5 des statuts du S.I.T.R.U. approuvés par arrêté inter préfectoral du 30 décembre 2005 disposent que les Communautés de Communes adhérentes du S.I.T.R.U. ont la possibilité de désigner un représentant par commune qui les composent et qui sera invité aux réunions de bureau.

Lors de la dernière réunion de bureau qui s’est tenue le jeudi 23 mars 2006, les représentants suivants ont été invités à siéger au bureau : 

· Madame BRONDANI : Carrières sur Seine,

· Monsieur PICARD : Chatou,

· Monsieur CORDONNIER : Croissy sur Seine,

· Monsieur JOLY : Houilles,

· Madame ROUX : Montesson,

· Monsieur CARLIER : Sartrouville,

· Madame HELLOT : Le Vésinet.

Il est donc proposé au Conseil Communautaire de confirmer cette proposition et désigner les représentants ci-dessus à siéger en qualité d’invités au bureau du S.I.T.R.U.

DéLIBERATION

Le Conseil Communautaire, à l'unanimité,


Vu les statuts du S.I.T.R.U. approuvés par arrêté inter préfectoral en date du 30 décembre 2005,


Ouï l’exposé de Madame BRONDANI, Vice-Président délégué à l’environnement,


DéCIDE :

De désigner :

· Madame BRONDANI : Carrières sur Seine,

· Monsieur PICARD : Chatou,

· Monsieur CORDONNIER : Croissy sur Seine,

· Monsieur JOLY : Houilles,

· Monsieur TROUBLÉ : Montesson,

· Monsieur CARLIER : Sartrouville,

· Madame HELLOT : Le Vésinet.

pour être invités au réunions de bureau de S.I.T.R.U.

12/ : CONTRIBUTIONS DIRECTES AU S.I.T.R.U. 2006 (rapporteur : Mme. BRONDANI)
Par délibération en date du 27 mars 2006, le Comité Syndical du S.I.T.R.U. a adopté le tableau de répartition des contributions directes pour l’année 2006. Celui-ci s’élève à 1 245 265 euros pour la Communauté de Communes de la Boucle de la Seine se répartissant en : 

· Carrières sur Seine : 111 638 €

· Chatou : 198 152 €

· Croissy sur seine : 74 962 €

· Houilles : 233 102 €

· Montesson : 106 218 €

· Sartrouville : 389 653 €

· Le Vésinet : 131 810 €

Cette même délibération du S.I.T.R.U. précise que le recouvrement de ces contributions ne sera poursuivi que si les Conseils Municipaux et les Conseils Communautaires ne s’y sont pas opposés en affectant d’autres ressources au paiement de leur quote-part.

Lors du vote du Budget Primitif de la C.C.B.S. le 12 décembre 2005, il avait été décidé de financer la totalité des dépenses de collecte et de traitement des ordures ménagères, par la Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères pour les sept zones de la Communauté de Communes.

En conséquence, la Communauté de Communes a affecté dans son budget des recettes destinées aux paiements des contributions directes au S.I.T.R.U.

Il est donc proposé au Conseil Communautaire : 

1/ D’approuver le montant des contributions directes dues au S.I.T.R.U. par la C.C.B.S. qui s’élèvent à 1 245 265 €.

2/ De décider de s’acquitter du paiement de celles-ci par douzième chaque mois.

DéLIBERATION


Le Conseil Communautaire, à l'unanimité,


Vu la délibération du S.I.T.R.U. en date du 27 mars 2006,


Vu la délibération du 12 décembre 2005 adoptant le Budget Primitif 2006 de la C.C.B.S.,


Vu la délibération du 08 Mars 2006 fixant le taux de la Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères,


Ouï l’exposé de son Président,


Après en avoir délibéré,

DéCIDE : 

1/ D’approuver le montant des contributions directes dues au S.I.T.R.U. par la C.C.B.S. pour l’exercice 2006 s’élevant à 1 245 265 €.

2/ De s’acquitter de paiement de ces contributions par douzième chaque mois.

13/  : ACQUISITIONS FONCIERES : ACHAT DES TERRAINS PREEMPTES PAR LA COMMUNE DE CARRIèRES SUR SEINE DANS LE CADRE DE L’EXERCICE DU DROIT DE PREEMPTION (rapporteur : M. FOY)
En préambule, M. FOY rappelle que les acquisitions foncières évoquées dans le rapport ci-dessous font suite à trois préemptions effectuées par la commune de Carrières avant le 31 décembre 2005. 

La Communauté de communes ayant la possibilité de préempter depuis le 1er janvier 2006, elle se substitue donc à la commune de Carrières sur les trois engagements pris. 

Monsieur FOY. Rappelle également que par arrêté préfectoral en date du 22 mars 2005, il a été crée trois Z.A.D. sur le territoire de la Communauté de Communes.

Entre le 11 avril 2005, date de prise d’effet de l’arrêté de Monsieur le Préfet des Yvelines, et le 31 décembre 2005, le droit de préemption a pu être exercé par chacune des 3 communes concernées, le titulaire du droit de préemption devenant la  Communauté de Communes de la Boucle de la Seine à compter du 1er janvier 2006.  

Il a été par ailleurs convenu par délibération du Conseil communautaire du 29 juin 2005 que si des propriétés situées en ZAD, faisaient l’objet d’une préemption durant cette période transitoire, par une commune en lieu et place de la CCBS,  et que l’acte de vente n’était pas encore signé au 31 décembre 2005,  la CCBS devait se substituer à la commune pour la conclusion des actes authentiques. Or la commune de Carrières-sur-Seine a exercé son droit de préemption dans les conditions énoncées ci-dessus pour les trois propriétés suivantes :

1/ Une propriété appartenant en indivision à Mme ANTOINE née VIVIER, à M.VIVIER Patrick et à M.VIVIER Jean-Pierre., située à Carrières sur Seine 49 rue de l’Égalité et composée d’un terrain de 626 m² sur lequel est implantée une maison de 80 m,² cadastrée BW 221 et 222. Cette propriété a été préemptée au prix de 132 000 €.

2/ Une propriété appartenant à Monsieur Roland BRESNU. Cette propriété située à Carrières sur Seine, 54 route de Montesson est composée d’un terrain de 402 m2 sur lequel est implanté une maison  et un garage atelier d’une surface de 137 m², cadastrée BX 58. Cette propriété a été préemptée au prix de 300 000 €.

3/ Une propriété appartenant à Monsieur Roland BRESNU et Madame Mireille COMBAULT. Cette propriété située à Carrières sur Seine est composée d’un terrain de 239 m², cadastrée BX 61.Cette propriété a été préemptée  au prix de 7 170 €.

Il convient donc que la Communauté de Communes se substitue  à la commune de Carrières sur Seine,  pour la conclusion des actes authentiques concernant l’achat de ces trois propriétés.

Il est donc proposé au Conseil Communautaire que la C.C.B.S. achète les trois propriétés mentionnées ci-dessus au prix d’acquisition auquel a été effectuée la préemption et qui avait fait l’objet d’un avis préalable des domaines.

M. FOY rappelle que les acquisitions foncières (hors acquisitions de terrains pour les gens du voyage) ont été inscrites au budget pour l'année 2006 pour un montant de 2 342 000 euros. 

Aujourd'hui, les engagements de la CCBS sont de l'ordre de 1 400 000 euros. 

Compte tenu des délais de procédure à respecter, les acquisitions ultérieures qui pourraient se présenter dans la seconde moitié de l'année 2006 seront donc comptabilisées sur l'année 2007. 

M. FOY précise par ailleurs qu'une réunion s'est tenue récemment avec le Services des Domaines et avec l'A. F.T.R.P. afin d'obtenir de ces organismes des informations précises relatives aux prix pratiqués sur les diverses catégories d'acquisitions : espaces naturels sensibles, acquisitions de l'Agence des Espaces verts, notamment à propos de la zone située au Nord de la ZAC des Trembleaux et sur le département voisin dont les terrains limitrophes sont comparables.

Ces indications permettront à la CCBS de comparer les prix et de savoir sur quelle base chiffrée il conviendra de négocier avec tel ou tel propriétaire ou de saisir, le cas échéant, le Juge de l'Expropriation.

Délibération


Le Conseil Communautaire, à l'unanimité,


Vu l’arrêté préfectoral du 27 décembre 2004 créant la Communauté de Communes de la Boucle de la seine, modifié et complété par les arrêtes préfectoraux en date du 09 mars 2005, approuvant les statuts de la C.C.B.S. et particulièrement son article 3.1.1-6 concernant l’exercice du droit de préemption dans les zones d’aménagement différé,


Vu l’arrêté préfectoral en date du 22 mars 2005 arrêtant le périmètre de la Z.A.D.,


Vu la délibération du Conseil communautaire du 1er février 2006


Ouï l’exposé de son Président,

DéCIDE :
1/ D’acheter les trois propriétés pour lesquelles la commune de Carrières sur Seine a exercé son droit de préemption en lieu et place de la Communauté de Communes :

1/ Une propriété appartenant en indivision à Mme ANTOINE née VIVIER, à M.VIVIER Patrick et à M.VIVIER Jean-Pierre, située à Carrières sur Seine, 49 rue de l’Egalité et composée d’un terrain de 626 m² sur lequel est implantée une maison de 80 m² ,cadastrée BW 221 et 222. Cette propriété a été préemptée au prix de 132 000 €.

2/ Une propriété appartenant à Monsieur Roland BRESNU. Cette propriété située à Carrières sur Seine, 54 route de Montesson est composée d’un terrain de 402 m2 sur lequel est implanté une maison  et un garage atelier d’une surface de 137 m², cadastrée BX 58.Cette propriété a été préemptée au prix de 300 000 €.

3/ Une propriété appartenant à Monsieur Roland BRESNU et Madame Mireille COMBAULT. Cette propriété située à Carrières sur Seine est composée d’un terrain de 239 m², cadastrée BX 61.Cette propriété a été préemptée  au prix de 7 170 

2/ D’autoriser son Président à signer tous les actes relatifs à ces acquisitions.

14/ : TABLEAU GENERAL DES EMPLOIS (rapporteur : M. FOY en l'absence de M. FOND)
M. FOY rappelle en préambule que la CCBS avait décidé de disposer, à compter du 1er juillet 2006, d'un Directeur Général des Services, d'un(e) assistant(e) attaché(e) à ce Directeur, et d'un responsable administratif ou juridique avec le grade d'attaché ou de rédacteur, ce dernier choix étant fonction des candidatures qui seront étudiées.

Une fois ces postes attribués, le fonctionnement de la CCBS n'en deviendra que plus aisé et efficace.

Lors du vote du Budget Primitif 2006 de la C.C.B.S., il avait été prévu les crédits nécessaires au recrutement à compter du 1er juillet 2006 : 

· d’un Directeur Général des Services 150 000/400 000 habitants emploi fonctionnel et dont le grade d’origine est celui d’administrateur hors classe.

· d’un attaché ou d’un rédacteur pour le poste d’assistant juridique et administratif.

· d’un adjoint administratif ou d’un agent administratif qualifié pour le poste de secrétaire du D.G.S.

Étant entendu que les recrutements ne sont pas encore effectués, il convient d’ouvrir au tableau général des emplois, un poste d’attaché et de rédacteur tant avec le statut de titulaire qu’avec le statut de non titulaire.

De même, pour le poste de secrétaire du D.G.S., il convient d’ouvrir au tableau général des emplois un poste d’adjoint administratif et un poste d’agent administratif qualifié.

Il est donc proposé au Conseil Communautaire d’approuver la création de ces emplois au tableau général des emplois de la C.C.B.S.

Délibération

Le Conseil Communautaire, à l'unanimité,

Vu la loi n° 84.53 du 26 juin 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale,

Vu les décrets portant statuts particuliers des cadres d’emplois et organisant les grades s’y rapportant pris en application de l’article 4 de la loi précité,

Considérant qu’il appartient au Conseil Communautaire de fixer les effectifs des emplois communautaire permanents à temps complet et à temps non complet nécessaires au fonctionnement des services de la Communauté, 

Ouï l’exposé de Monsieur FOY, 

DéCIDE d’approuver le tableau général des emplois joint en annexe qui prendra effet au 1er juillet 2006.

DIT que les crédits nécessaires à la rémunération des agents nommés dans ces emplois ont été budgétés au Budget Primitif 2006.

15/: LISTE DES EMPLOIS POUR LESQUELS UN LOGEMENT DE FONCTION PEUT ÊTRE ATTRIBUÉ (Rapporteur : M. FOY, en l'absence de M. FOND)
L’article 21 de la loi n° 90.1067 du 28 novembre 1990 relative à la fonction publique territoriale dispose que les organes délibérants des collectivités territoriales et de leurs établissements publics fixent la liste des emplois pour lesquels un logement de fonction peut être attribué, gratuitement ou moyennant une redevance, par la collectivité ou l’établissement public concerné, en raison notamment des contraintes liées à l’exercice de ces emplois.

Les contraintes liées à l’exercice de ces emplois nécessitent de faire la distinction entre nécessité absolue de service et utilité de service.

Il y a nécessité absolue de service lorsque le titulaire d’un emploi ne peut accomplir normalement son service sans être logé par la collectivité et que cet avantage constitue pour l’intéressé, le moyen d’assurer la continuité du service ou de répondre aux besoins d’urgence liés à l’exercice de ces fonctions.

Il y a utilité de service lorsque sans être absolument nécessaire à l’exercice de la fonction le logement présente un intérêt certain pour la bonne marche du service.

La commune de Chatou doit louer à la C.C.B.S. un logement de 5 pièces situé au 16 rue des Ecoles à Chatou.

Ce logement permet de répondre aux besoins d’urgence liés aux fonctions de Directeur Général des Services de la C.C.B.S.

Le Président propose donc aux membres du Comité Syndical que le logement soit attribué à titre gratuit par nécessité absolue de service , à l’agent exerçant les fonctions de Directeur Général des Services de la C.C.B.S. et que soit consentie la gratuité pour fourniture d’eau, gaz et d’électricité.

DéLIBERATION

Le Conseil Communautaire, à l'unanimité,


Vu l’article 21 de la loi n°90.1067 du 28 novembre 1990 relative à la Fonction Publique Territoriale,


Ouï l’exposé de son Président,


Après en avoir délibéré,

- FIXE la liste des emplois pour lesquels un logement de fonction peut être attribué par nécessité absolue de service aux agents de la Fonction Publique Territoriale travaillant pour la Communauté de Communes de la Boucle de la Seine en raison notamment des contraintes liées à l’exercice de ces emplois.

	Désignation des emplois :


	Avantages accessoires gratuits étendus à :

	Directeur général des Services

16 rue des Écoles à Chatou


	Eau, gaz, électricité.


- DIT que les décisions individuelles seront prises en application de cette délibération.

16/ : Point sur les activités des commissions
* Commission Circulation/transports : M. JOLY

- la Commission doit faire part au Préfet, avant fin décembre 2007, de sa définition de la voirie communautaire.

- la prochaine réunion de la Commission est fixée au 17 mai prochain.

A l'ordre du jour : les transports en commune (notamment les transports par bus) et la tangentielle Nord.

- le plan de déplacement urbain : le cahier des charges a recueilli l'accord des communes membres de la CCBS. La procédure d'appels d'offres a été lancée.

* Commission Environnement : Mme. BRONDANI.

Actuellement, la Commission réunit toutes les informations de manière à pouvoir harmoniser, à terme, le service des collectes. Il s'agit d'un travail considérable.

Mme. BRONDANI indique qu'une fois que ces renseignements auront été réunis, il ne sera pas nécessairement possible, pour la seule ville de Carrières ou toute autre commune membre, d'évaluer et de juger objectivement des besoins et des souhaits des autres communes. 

Pour cette raison, elle envisage que la CCBS s'adresse à un organisme indépendant qui serait chargé d'évaluer les besoins.

Il est précisé qu'ECO Emballages serait susceptible d'apporter ce type d'aide via le SITRU…

Un document précis permettant de faire le point sur cette question sera prochainement adressé aux communes membres de la CCBS.

M. FOY revient sur une compétence nouvelle de la CCBS : la prévention du bruit dans l'environnement

Un décret paru fin mars 2006 institue l'établissement de "cartes du bruit" et des "plans de prévention du bruit dans l'environnement". Un arrêté ministériel du 4 avril définit ces deux notions.

M. FOY estime que cette question pourrait relever de l'intérêt communautaire et demande que la commission "environnement" se penche sur cette question.

M. BEL rappelle que ces dispositions légales prises par la France, même si elles sont tardives, sont la suite logique des décisions prises au niveau européen. Pour la zone agglomérée de Paris, à laquelle appartiennent les communes de la Boucle aux termes du décret précité, les cartes de bruit doivent en principe être établies pour juillet 2007, délai qui semble impossible à respecter…

Afin de présenter au minimum un pré-dossier dans ce délai, M. BEL suggère de se rapprocher de l'organisme "BRUIPARIF", où une structure commune a été créée entre les représentants de l'État, la Région Ile de France et les départements de la région parisienne.

Les cartes de bruit concernant les avions sont faites, celles des autoroutes  restent à faire.

* Commission Logement : M. MUREZ.

Le délai dans lequel les propositions doivent être faites par les bureaux d'étude candidats à l'élaboration du Programme Intercommunal de l'Habitat expire le 23 mai prochain.

Des précisions seront apportées lors de la prochaine réunion.

*Commission Développement économique : M. DAVIN

- Un travail a été réalisé sur la ZAC des Trembleaux, permettant de fournir à la CCBS divers renseignements relatifs au prix de vente des terrains. Ces éléments de comparaison sont essentiels pour évaluer notamment les coûts des opérations de préemption.

- S'agissant de l'Emploi et du projet de création d'une Maison de l'Emploi commune, M. DAVIN indique qu'aucun représentant des organismes concernés (ANPE, ASSEDIC ou autres) n'a souhaité participer à une réunion globale pour le secteur; plusieurs antennes de chacun de ces organismes sont en effet compétentes sur le territoire de la CCBS et chacune d'elles est dotée d'un pouvoir de décision qui lui est propre…

- enfin M. DAVIN annonce une journée Portes ouvertes le 20 mai à Croissy et au Vésinet, qui permettra aux grandes entreprises installées sur le secteur (domaines nucléaire, pharmaceutique, recherche, distribution de l'eau, etc.) de se faire connaître auprès des écoles notamment..

* Commission Urbanisme : M. BEL

M. BEL indique que la dernière version du Livre Blanc a bien évolué. Il sera présenté dans chacune des communes. M. BEL rappelle que ce document n'a pas de valeur juridique. Il s'agit d'un document évolutif qui donne l'état des  réflexions des communes membres de la CCBS en vue d'une contribution au projet de schéma directeur de l'Ile de France.

M. BEL ajoute que le prochain comité d'urbanisme de la CCBS se réunira le 31 mai prochain.

* Commission des Finances : M/ FOY en l'absence de M. FOND

La commission devra se réunir avant la mi juin en raison de la date de la prochaine réunion du Conseil Communautaire de la CCBS fixée au 21 juin.

La CCBS aura à prendre une décision modificative budgétaire sur les recettes, celles-ci étant supérieures aux prévisions, notamment en matière de Taxe professionnelle et de Taxe d'enlèvement des O.M.

Des vérifications et mises à jour diverses sont également à réaliser sur le plan financier.

Questions diverses.

M. JOLY prend la parole à propos de la journée Sports-loisirs organisée pour la 1ère fois par le Département et qui se tiendra le 24 mai prochain. 

Cette journée aura pour objet d'organiser diverses opérations qui auront lieu en juillet pour les jeunes sur trois sites pilotes : le parc de Montesson, le plan d'eau de Mantes La Jolie et le haras des Bréviaires.

Des athlètes de haut niveau seront présents sur chaque site

Des animateurs seront également là pour encadrer les jeunes, lesquels pourront être "suivis" et conseillés ultérieurement, s'ils le souhaitent, par les personnes en charge de ces questions dans chaque commune. 

L'objectif de ces opérations est de permettre d'accueillir les jeunes, de les écouter, de favoriser les rencontres et le cas échéant, de les conseiller sur leur avenir.

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22 heures.

*    *    *

Prochaine réunion :

- Mercredi 21 juin à 20h30

en Mairie de Montesson

	Le secrétaire de séance,

Rolande LETISSIER,

Conseiller Communautaire de 

Carrières sur Seine.
	Le Président de la Communauté de Communes de la Boucle de la Seine,

Alain-Marie FOY,

Maire du Vésinet.




PAGE  
1

